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Le 301OG12022

AVIS DE MISE EN RECOUVREMENT
Titre exécutoire en application des articles L. 256 et L.257A du Livre des procédures fiscales

Madame, Monsieur,

En application des articles 1.256 et L.257A du Livre des procédures fiscales (LPF), je vous adresse cet avis qui met à la

charge de ASS SOS EDUCATION les sommes qui n'ont pas été réglées à la date à laquelle elles auraient dÛ être payées.

Aussi je vous demande de régler sans délai le montant restant dÛ dont les éléments de calculs figurent au verso.

À défaut, des procédures de relance prévues par les articles L.257-O A et 1.257-0 B du LPF pourront être engagées à votre
encontre.

Si des sommes ont été versées spontanément depuis la date d'édition du présent document, je vous invite à les déduire

du montant figurant dans la rubrique « Total du reste à payer ».

Toute contestation relative au présent avis doit être portée devant le responsable du service indiqué dans le cadre
« Service à contacter en cas de réclamation ».

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,
I'expression de ma considération distinguée.

Le comptable public

ERIC SPIRIDION

MODES DE PAIEMENT
. Vous pouvez payer vos créances par télépaiement sur impots.gouv.fr, dans votre compte fiscal professionnel,

rubrique "Payer ma dette fiscale"
. ou par virement :

- compte bancaire : FR7630001000644698009532160
- références à préciser dans I'ordre de virement : 7560105/1-354357 l2O22O6Os811

N' AM R :20220605811
Page :'ll4

Direction Générale des Finances Publiques
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIE DE PARIS 8E ROULE
5 RUE DE LONDRES
PARIS
75315 PARIS CEDEX 09

Téléphone : 01 56 35 90 00
tYél : sie.paris-8e-roule@dgfip.finances.gouv.fr
Accueil du public : horaires d'ouverture sur impots.gouv.fr
rubrique « Contact »

Références bancaires :

I BAN : FR7630001000644698009532160
BIC : BDFEFRPPCCT

Références pour toute correspondance

N" IFU : 651
No Dossier : 1-354357
N' Sl RET/SPl : 44119962700056

7560105

'AMR : 20220605811

en cas de réclamationService
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DÉSIGNATIoN DEs TAxEs ET PÉNALITÉs nurnTruTIFIÉES - ÉIemgruTs DE cALcUL MONTANT (€)

CREANCE NO 202274840
ORIGINE : PRoPOSITION DE RECTIFICATIoN DU 16-12-2019

REPONSE AUX OBSERVATIONS DU CONTRIBUABLE DU 7A-06-2020
NOTIFTCATION DE L'AVIS DE LA COMMISSION DU O8-07-2021
LETTRE D' TNFORMATTON DU 17-09-2020@^

NATURE :

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

DRoITS : PERIODE 0l-20L6 A 06-2019
MAJORÀTIONS : CF LETTRE DE MOTIVATION DU t6-t2-20t9
INTERET DE RETARD - CGI ART . 1.-12'?

ÀRRETE AU 31,-1,2-2A\9
INTERET DE RETARD _ CGI ART. 712'7

TOTAI, DE LA CREANCE

CREANCE NO 202274850
ORIGINE : PROPOSITION DE RECTIEICATION DU t6-L2-2A79

REPONSE AUX OBSERVATTONS DU CONTRIBUABLE DU 1,0-06-2A20
NOTIFICATION DE L'AVIS DE LA COMMISSTON DU 08-07-2021
LETTRE Dt TNFORMATTON DU 11-09-2020 @

NATURE :

AMENDE PREVUE A LIARTTCLE 1.'740, A, B DU CGI
AMENDES : PERIODE A1-2016 A l2-20L6
PENALITES : CF LETTRE DE MOTIVATION DU 16-12-2019
AMENDE ( S )

TOTAL DE LA CREANCE

CREANCE NA 24221 4860
ORIGINE : PROPOSITION DE RECTIEICATION DU 16-12-2079

REPONSE AUX OBSERVATIONS DU CONTRIBUABLE DU IC_A6-2A2A
NOTIFTCATION DE LIAVlS DE LA COMMISSION DU O8_07_2021
LETTRE D'INFORMATION DU 11-09.2020e.

NATURE :

AMENDE PREVUE A L'ARTICLE I14A, A, B DU CGI
ÀMENDES : PERIoDE 0L-201.1 A 12-201]'
PENAï,ITES : CF LETTRE DE MOTIVATION DU 1 6-12-2019
A}4ENDE (S )

TOTAL DE LA CREANCE

CREANCE NO 202.21 4810
ORIGINE : PROPOSTTION DE RECTIFICATION DtJ t6-12-201.9

REPONSE AUX OBSERVÀTIONS DU CONTRIBUABLE DU 1O-06-2020
NOTTFICATION DE LIAVIS DE LA COMMISSION DU O8-O?-2021
LETTRE Dt INFORMÀTlON DU 11-09-2020 @

NATURE :

AMENDE PREVUE A L'ARTICLE, 1.'740, A, B DU CGI
ÂI4ENDES : PERIODE 01-2018 A 72-20t8
PENALITES : CF LETTRE DE MOTIVATION DU 16-12-2019
AMENDE (S)

TOTAL DE LA CREANCE

28 0'7 6,00

31 952,00

374 196,00

3'7 4 196,00

296 '7 68,00

296 168,00

184 028,00

184 028,00

2 809,00
t" 0 67, 00

MEMOIRE *

N" AMR | 202206058]1
Page:214

* L'intérêt de retard prévu à l'article 1727 du CGI sera liquidé après le paiement intégral des droits



MONTANT (€)DÉSIGNATION DES TAxES ET PÉNALITÉS AUTHENTIFIÉES - Ét-Ét'lsrurs DE CALCUL

289 446,04

289 446t00

418 689,00

418 689,00

CREANCE NO 202274880
ORIGINE : PROPOSITION DE RECTIEICATION DÜ L6-L2-2019

REPONSE AUX OBSERVATlONS DU CONTRTBUABLE DU 1"0_06-2020

NOTTF]CATION DE L'AVIS DE LA COMMISSTON DU O8-O'7-202L

LETTRE D' TNEORMATlON DU 11-09-20208à
NATURE :

AMENDE PREVUE A L'ARTTCLE 174C, A, B DU CGI

AMENDES : PERIODE 01"-2019 A 06-2019
PENALITES : CF LETTRE DE MOTIVATION DU L6'12-2019
AMENDE ( S )

TOTAL DE LA CREANCE

CREANCE NO 202214890
ORIGINE : PROPOSITION DE RECTIFICATION DtJ 16-12-2079

REPONSE AUX OBSERVATIONS DU CONTRTBUABLE DU 1'O-06_2020

LETTRE D'ÏNFORMATTàU NU I:.-OI-2020@-
NATURE :

AMENDE PREVUE A L,ARTTCLE 1740, A, B DU CGI

AMENDES : PERIODE 01-2015 A l2-20L5
PENALITES : CF LETTRE DE MOTIVATION DU 76-12-2019
AMENDE (S)

TOTAL DE LA CREANCE
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srruATroN RÉcRplru tRrtve MONTANT (€)

TOTAL DES DROITS

TorAL ous pÉrunltrÉs

TOTAL DES FRAIS DE POURSUITE

TorAL oÉruÉnnl

AcoMPTES vensÉ Éoucrrorus srrecruÉes

28 076,00

1 567 003,00

0,00

1 s95 079,00

0,00

TorAL nesrr À PAYER 1 595 079,00

MODES DE PAIEMENT
. Dans votre espace professionnel surwww'impots.gouv.fr :

- rubrique "Payer ma dette fiscale"
. Par virement
- compte bancaire : FR7630001000644698009532160
- références à préciser dans l'ordre de virement : 7560105/ 1-354357 I 20220605811

N' AMR :20220605811
Page:314
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un avis de mise en recouvrement est adressé par le comptable de la direction générale des finances publiques à tout redevable de sommes,droits, taxes ou redevances de toute nature dont le recouvrement lui incombe lorsque le paiement n,a pas été effect'ué à la date normaled'exigibilité' Les sommes qui figurent sur le présent_avis doivent être acquittées immédiatàment. À défaut de paiement, les procédures derelance prévues par les articles L.257-0 A et L. 257-0 B du Livre des procédùres fiscales lLnrj pouiront êire engagéàs

La notification du présent avis ouvre un délai de prescription de quatre ans de l'action en recouvrement de l,Administration. Si des sommesont été versées spontanément depuis la notification du présent avis, il n'y a pas Iieu de tenir compte du montant porté à ce titre sur la page 1du présent avis.

II. CONTESTATION DES SOMMES MISES EN RECOUVREMENT

Toute contestation contre le bien-fondé ou le montant des sommes portées sur le présent avis nécessite une réclamation préalableconformément aux dispositions de l'article R"190{ du LPF. Pour être recevable, la réclamation doit être présentée au plus tard le 31 décembrede la 2ème année suivant celle de la notification du présent avis, ou dans l'hypothèse or) les impositiàns ont été mises en recouvrement à lasuite d'une procédure de rectification, le 31 décembre de Ia troisième année suivant celle au couis de laquelle est intervenue la proposition derectification, lorsque ce délai est plus favorable (article R*196-3 du LpF). Ceite réclamation dort être établie par écrit. Elle doit mentionnerl'imposition contestée, contenir I'exposé sommaire.des.m^oyens invoques,;i;;;.;;;r;nààu"ir"e.unt avis ou d,une copie et porrer tasignature manuscrite de son 
-aYt9yr. 

En principe, le dépôi ae la réélamation ne dispeXse pæ i" ied"r"ble d,acquitter l,intégralité desimpositions contestées. Toutefois, il est possible'de surseoir au paiement, à condition d,en faire expressément la demande dans la réclamationet d'indiquer la base du dégrèvement soilicité. Des garanties prôpr"s à assurer le recouvrement des droits différés devront être corutituées.

À défaut de saisine préalable de l'administration, la demande portée en justice est irrecevable.

III. PUBLICITÉ DES SOI4MES MISES EN RECOUVREMENT

Les sommes mises en recouv-rement, qui restent dues à titre privilégié au dernier jour de chague semestre civil par un redevable à un mêmepostecomptable,etsusceptiblesd'êtrepubliées(au3del'ariiclelgi2gquaterdu'codegénéiJr-J"r-irlot, 
«cGt »,)pardescommerçantsétpersonnes morales de droit privé, même non commerçantes, au titre de Ia TVA et des taËs assimilées, àes contributions indirectes, de l,impôtsur les bénéfices des sociétés et autres personnes moiales, et de la taxe sur les salaires, donnent lieu ! une mesure de publicité obligatoire augreffe du tribunal de commerce.ou du tiibunal de judiciaire suivant le cas, loriqu'elles dépassent le seuil de 2oo ooo€. ies ro.m", ne sont passoumises à publicité lorsque le débiteur respecte jn plan d'apurement échelonné de sa dette ainsi que ses obligations fiscales courantes.

r pAraMENr DES soMM; M ,ir rn, 
^rèàTi'-tt 

u#t:t1?t tlAvls Dtr':T* REcouvREPtENr

EXTRAITS DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS ET DU LIVRE DES PROCÉDURE§ FISCALES

Art R*190-1 du LPF - Le contribuable qui désire contester tout ou partie d'un impôt qui t".on."rnJo;t aiauoro ,drerr",. une réclamation auservice territorial, selon le cas, de la direction générale des finances publiques ou de la direction générale des douanes et droits indirects dontdépend le lieu de l,imposition. (...)

Lorsque l'imposition contestèe a été établie à l'initiative d'une direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances publiquesou d'une direction des services déconcentrés de Ia direction générale dei ior.nes et droits indirects autre que celle dont dépend le lieu del'imposltion, d'une direction spécialisée ou d'un service à cJmpétence nationale, la récramation est adressée au directeur c'hargé de cettedirectron ou de ce service. (...)

Art' R*196-1 du LPF - Pour être recevables, les réclamations relatives aux impôts autres que res impôts directs locaux et les taxes annexes à cesi1qôt:, doivent être présentées à l'administration au plus tard le 3i décembre de Ia deuxième année suivant celle, selon le cas :a) De la mise en recouvrement du rôle ou de la notificâtion d'un avis de mise en recouvrement;
b) Du versement de l'imPôt contesté lorsque cet impôt n'a pas donné lier-rà l'établissement diun rôle ou à la notification d,un avis de mise enrecouvrement;
c) De la réalisation de l'événement qui motive la réclamation. Ne constitue pas un tel événement une décision juridictionnelle ou un avismentionné aux troisième et cinquième alinéas de l,article 1.190.

Toutefois, dans Ies cas suivants, les réclamations doivent être présentées au plus tard le 31 décembre de l,année suivant celle, selon Ie cas:a) .De Ia réception par le contribuable d'un nouvel avis d'imposition ,éprr.nt t"s 
"ri"rrl-o *peoition que contenait celui adresséprécédemment;

b) Au cours de laquelle les retenues à la source et les prélèvements ont été opérés s'il s'agit de contestations relatives à l,application de cesretenues ;

c) Au cours de laquelle le contribuable a eu connaissance certaine de cotisations d'impôts directs établies à tort ou faisant double emploi.

Art' R*l96-3 du LPF - Dans le cas oÙ un contribuable.fait l'objet d'une procédure de reprise ou de rectification de Ia part de l,administrationdes impôts, il disposed'un délaiégal à celui de l'administration pou prèr"ntur r", propiu, réclamations.

Art' R*256-2 du LPF - Lorsque le comptable poursuit le recouvrement d'une créance à l'égard de débiteurs tenus conjointement ousolidairement au paiement de celle-ci, il notifie préalablement à chacun d'eux un avis de mise en i"couure*ent à moins qu,ils n,aient la qualitéde représentant ou d'ayant cause du contribuable, telle que mentionnée à l'article 16g2 dv Code Général des lmpôts.

Lesarticles1658, 1680, 1682,1727,1756,1929quaterduCodegénéral desimpôts(CGt),ainsi quelesarticlesL.2s6,L.2sT-o-A,L.2s7-oB,L.
257 A el L.277 du Livre des procédures fiscales (LPF) sont consultables sur le site Légifrance (htip://www.legifrance.gouv.fr).

Connaissez-vous le dispositif de prévention et de traitement des difficultés des entreprises ? Pour plus d'informations, consulter le site www.entreprises.gouv.fr

No AMR : 20220605811
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